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POLITIQUE ADMINISTRATIVE No. 14 
 

Annexe  A 

SOUTIEN AUX ORGANISMES 
LOISIRS ET CULTURE 

Résolution # 2002-221 
 
Adoptée le:  25 novembre 2002 

 
 

Normes et procédures régissant l’attribution de 
subventions municipales. 

 
 
OBJECTIFS : 
 

1. Établir des lignes directrices permettant au Conseil d’encourager les 
ambassadeurs de la municipalité au niveau Provincial, National et International et 
aussi d’encourager les groupes, organismes, associations dans leurs efforts pour 
améliorer la qualité de vie de nos citoyens. 

 
2. Promouvoir le développement de nouvelles activités répondant aux besoins et aux 

intérêts de la collectivité. 
 

3. Fournir un encouragement monétaire aux individus et organismes sur le territoire 
d’Edmundston qui ne reçoivent aucun soutien technique ou autre support 
monétaire d’un des services municipaux.  

 
 
GÉNÉRALITÉS 
 

4. Le demandeur devra répondre à un des critères suivants : 
 

a) être résident de la municipalité d’Edmundston; ou 
 
b) être un organisme accrédité ou en processus d’accréditation au 

service Loisirs et Culture d’Edmundston;  ou 
 

c) promouvoir une activité qui s’adresse à l’ensemble de la population.  
 

5. Les demandes devront être acheminées aux Services administratifs d’Edmundston  
au moins 6 semaines à l’avance. 
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6. Le Conseil fixera le budget total annuel pour la rubrique  « soutien aux 

organismes » et  le personnel municipal procédera à l’attribution des subventions 
selon les priorités et  les fonds disponibles.  Ces subventions seront accordées par 
le personnel responsable de l’administratio n de la présente politique avec suivi 
périodique au Conseil municipal.   

 
7. Toutefois, les demandes de subvention sous la rubrique  « développement 

économique  » seront approuvées au préalable par le Conseil municipal lors de 
l’approbation du budget annuel. 

 
8. Le Conseil se réserve le droit d’accorder ou de refuser toute demande de 

subvention.  
 
 
SUBVENTIONS 

 
ORGANISMES, REGROUPEMENTS, ACTIVITÉS SPÉCIALES 
OU ANNUELLES         100$ 
 
INDIVIDU           50$ 

 
 
 
ABROGATION 
 
 Par la présente, toute politique antérieure de subvention municipale 
d’Edmundston est abrogé.  
 
 
 
 
__________________________________  ______________________________ 
Maire       Secrétaire 
 
 



 3

 


